
L'ÉNERGIE ÉOLIENNE

Le Comité Causse Comtal, qui demande la sortie du nucléaire, considère que l'énergie éolienne peut
et doit contribuer, avec d'autres énergies (hors nucléaire), à la production française d'électricité.

Elle présente en effet des caractéristiques favorables :

– énergie qui utilise une ressource gratuite, le vent
– énergie renouvelable et inépuisable
– énergie abondante en France, qui contribue à l'indépendance énergétique
– pas d'émission de poussière, de particules ni de rejets gazeux, donc pas de pollution de l'air
– pas de rejets liquides, donc pas de pollution de l'eau ou des sols
– pas de rejet de gaz à effet de serre
– pas de production de déchets (si ce n'est au stade de la fabrication et de la destruction)
– pas de risques vis-à-vis de la malveillance ou du terrorisme
– pas de dangers pour la population.

Le CCC est particulièrement favorable aux installations  gérées par des associations, des organismes,
des  groupements  d'habitants  ou des  collectivités  territoriales  à l'issue  d'un processus  démocratique et
ouvert, et dont les revenus éventuels profitent au développement durable du territoire concerné.

Les parcs éoliens peuvent cependant avoir des impacts importants sur l'environnement et le cadre
de vie, et ils affectent plus ou moins fortement le paysage dans tous les cas.

Il est donc indispensable que, d'une part, l'implantation des parcs éoliens ne se fasse qu'après une
étude complète de tous les impacts possibles et que, d'autre part, tout projet fasse l'objet, bien avant les
procédures administratives obligatoires, d'une information de la population concernée, information suivie
d'une  réelle  concertation  associant  le  porteur  du  projet,  les  collectivités  locales,  les  associations,  les
représentants du monde économique et la population.

Sans être fanatique de l'éolien, le CCC n'est pas d'accord avec ceux qui accusent l'énergie éolienne
de tous les maux, la rejetant en bloc et oubliant un peu trop le gaspillage de l'énergie en général et surtout
les risques majeurs du nucléaire et le problème insoluble des déchets radioactifs.

Fait à Barriac le 13 Janvier 2014                 Le C. A. du Comité Causse Comtal
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Tant qu’il y aura des genévriers…                Association agréée de protection de l’environnement


